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PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
EN DATE DU 16 AVRIL 2025 

RELATIVES A UNE MODIFICATION ET UNE ADJONTION D’ACTIVITES 
 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq et le 16 avril, au siège de la Société 2HML ci-après désignée, 
 
Madame Meghan PAUL, agissant en sa double qualité d’associée unique et de présidente de 
la Société 2HML, Société par actions simplifiée au capital de 1 000 Euros, divisé en 1 000 
actions d’ un euro chacune, dont le siège social est 199 Rue Félix Pyat, Bât A, 13300 SALON 
DE PROVENCE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le n° 951 810 
753 RCS SALON DE PROVENCE. 
 
A par les présentes, fait les déclarations et constations suivantes et pris les décisions ci après : 
 
 
 

D E C I S I O N S 
 
 
Madame Meghan PAUL, associé unique, décide la modification totale de l’objet social, y 
compris l’activité principale, l’objet social de la société à compter du 16/04/2025 sera le 
suivant : 
 
- Commerce de détail d'alimentation générale de produits alimentaires notamment de produits 
frais et surgelés et non alimentaire, vente au détail de tous produits d’épiceries, de boissons 
sans alcool, de produits d’utilités pour la maison, à emporter et en livraison.  
 
- Toutes prestations de services pour le compte de tiers, professionnels ou non, 
auprès de toutes les administrations et notamment auprès des préfectures pour le 
suivi de la production et de la distribution des cartes grises et l’accomplissement 
de toutes les démarches utiles, impression sur demande, photo officielle. 
 
- dépôts d'articles tels que le dépôt vente ou point relais de sociétés de ventes par 
correspondance. 
 
- Taxi phone, vente d’accessoires téléphonique, internet, photocopie, transfert d’argent 
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Madame Meghan PAUL, associée unique, décide de mettre à jour les statuts et de modifier 
l’article 3 conformément à la modification de l’objet, comme suit : 
 
 
Article 3 – Objet  
 
La société a pour objet, tant en France qu'à l'étranger les activités de :   
 
- Commerce de détail d'alimentation générale de produits alimentaires notamment de produits 
frais et surgelés et non alimentaire, vente au détail de tous produits d’épiceries, de boissons 
sans alcool, de produits d’utilités pour la maison, à emporter et en livraison.  
 
- Toutes prestations de services pour le compte de tiers, professionnels ou non, 
auprès de toutes les administrations et notamment auprès des préfectures pour le 
suivi de la production et de la distribution des cartes grises et l’accomplissement 
de toutes les démarches utiles, impression sur demande, photo officielle. 
 
- dépôts d'articles tels que le dépôt vente ou point relais de sociétés de ventes par 
correspondance. 
 
- Taxi phone, vente d’accessoires téléphonique, internet, photocopie, transfert d’argent 

Et, plus généralement toutes opérations, de quelque nature qu’elles soient, juridiques, 
économiques et financières, civiles et commerciales se rattachant aux objets sus indiqués ou à 
tous autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, directement ou indirectement, 
le but poursuivi par la société, son extension ou son développement. »   

 
Madame Meghan PAUL, associée unique, donne pouvoir à la Société Massilia Audit 
Expertise Comptable – 4 Zone d’Activité du Pré de l’Aube, Route d’Apt – 13240 Septèmes-
les-Vallons d’accomplir les formalités nécessaires aux modifications ci dessus. 
 
 
 

C L O T U R E 
 
 
De tout ce que dessus, Madame Meghan PAUL ès qualités, a établi et signé le présent procès-
verbal, lequel a été établi sur le registre de ses décisions, conformément aux textes en vigueur. 
 
 
 
 
Fait à Salon de Provence, le 16/04/2025 
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FEUILLE DE PRÉSENCE A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE DU 16 AVRIL 2025 

 
 
N Nom Adresse Nbre 

actions 
Nbre 
Voix 

Signature 

1 Mme Meghan 
PAUL 

280 Rue du Commandant 
Sibour - 13300 SALON DE 

PROVENCE 
1 000 1 000 

 

 
 
 
La présente feuille de présence à laquelle sont annexés : 0 pouvoir, faisant apparaître que 
1’associée unique est présent ou représenté, porteur de 1 000 actions auxquelles sont attachées 
1 000 voix, a été arrêtée et certifiée exacte par le Président de séance : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présidente : 
 

Madame Meghan PAUL 
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